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Le Préfet Jean-Françis 
TREFFEL, Administrateur 
supérieur, Monsieur Lolesio 
LAMATA, Safeitoga, 
coutumier Futunien et tous 
les acteurs locaux de l'eau et 
de l'assainissement se sont 
réunis lors d'un atelier local 
le mercredi 05 septembre 
2018 à 8h30 en salle 
opérationnelle afin de 
remonter les besoins, les 
propositions, les succès et 
les difficultés rencontrées.
Le plan « Eau-Dom » est un plan d’actions lancé en mai 2016 pour les services de l’eau 
potable et d’assainissement des DOM afin de renforcer les capacités techniques et 
financières des collectivités pour améliorer le service rendu aux usagers en permettant la 
mobilisation des capacités financières et d'expertise des opérateurs de l'État, grâce à la 
signature des contrats de progrès entre les collectivités, l'État et les bailleurs.
Une réunion a été programmé le 17 septembre dernier à Paris afin de permettre un retour 
d'expérience du déploiement de ce plan et de dynamiser le lancement des contrats de 
progrès, ainsi que la signature d'une déclaration d'engagement commun pour le lancement 
des contrats de progrès, entre le Secrétaire d'État auprès du Ministre de la transition 
écologique et solidaire, la Ministre des Outremer et les Élus des Régions, Départements 
et Collectivités des Outre-mer.
Pour le Territoire, Wallis s’alimente en eau à partir de la nappe phréatique qui reste fragile. 
Futuna possède un réseau de cours d’eau et l’eau du réseau en construction n’est pas 
potable. De plus, l’archipel est sujet au phénomène de changement climatique comme 
toute la zone Pacifique.
Cet atelier permettra donc de préparer un document synthétique faisant l'état des lieux de 
l'eau et de l'assainissement sur le Territoire avant une réunion nationale sur le sujet.

Le bâtiment de la Marine Nationale P400 "La Moqueuse" était 
présente dans les eaux territoriales des îles Wallis et Futuna du 21 au 
26 septembre dernier.

Le P400 est arrivé au quai de Mata-Utu vendredi 21 après-midi avec 
un équipage d'une trentaine de militaires de la Marina Nationale.
La Moqueuse a été renforcée par un moyen aérien afin d'effectuer 
ses missions et notamment surveiller la zone économique exclusive.

Ces escales s’inscrivent dans le cadre d’une mission de surveillance 
de la Zone Économique Exclusive (ZEE) de Wallis et Futuna.
Des visites du bord ont été organisées à destination de la population 
lors de chaque escale (15 personnes par groupe maximum).

 Atelier sur l'eau potable et d'assainissement à Wallis et Futuna

Escales à Wallis et Futuna du patrouilleur "La Moqueuse"
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Lundi 10 septembre 2018 à 16h30 au Fale de la République s'est tenue une réunion publique où 
la mission de l'Institut de Recherche et de Développement a exposé les enjeux de la mission. 
Cette réunion a été l'occasion de répondre aux interrogations du public sur les objectifs de cette 
mission.
La réunion était composée des 4 scientifiques : Jean Albergel, Hydrologue, Directeur de 
Recherche à l'UMR LISAH, Responsable de l'expertise à l'IRD ; Pierre-Yves Le Meur, 
Anthropologue - Directeur de Recherche à l'UMR GRED ; Valelia Muni Toke, Sociolinguiste - 
Chargée de recherche à l'UMR SEDYL; Pierre Cochonat, Géologue; en présence de Jean-Françis 
TREFFEL, Préfet Administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna.

L’IRD a été missionné par Madame la Ministre des Outre-mer suite à la demande exprimée par 
les élus et les chefferies datant de 2016 afin d’étudier la faisabilité d’une expertise scientifique 
collective traitant des enjeux scientifiques socio-environnementaux et économiques de la 
valorisation des ressources minérales profondes des îles Wallis et Futuna.

Cette mission a eu pour objectifs :
-De présenter aux autorités administratives, politiques, coutumières et à la société civile ce qu'est 
une expertise Collective en prenant exemple de celle qui a été réalisée récemment en Polynésie 
française.
-De discuter avec les parties prenantes des apports d’une expertise collective relative aux impacts 
économiques, sociaux et environnementaux de l'exploration éventuelle des fonds miniers sous-
marins.
-De noter les attendus de chacun et de faire un premier bilan.



La signature de l'Avenant n°3 du contrat de développement (CDD) a eu lieu le mercredi 12 
septembre 2018, à 9h00, en salle de réunion de l'Administration supérieure.
M. Jean-Francis TREFFEL, Préfet, Administrateur supérieur; M. David VERGE, Président 
de l'Assemblée territoriale; M. Robert LAUFOAULU, Sénateur et M. Sylvain BRIAL, Député 
ont procédé à la signature dudit document pour permettre la prorogation du CDD en 2018 
et un redéploiement des crédits entre les différents secteurs du CDD.
En présence du Mahe, Apitone MUNIKIHAAFATA, représentant la chefferie d'Uvea; de M. 
Stéphane DONNOT, Secrétaire-général et des chefs des services du Territoire et de l’État 

Le 9 mars 2012, le Contrat de développement (CDD) des îles Wallis et Futuna a été signé 
pour la période 2012-2016 entre l’État et le Territoire. L’État s’était engagé à hauteur de 
41,8 millions d’euros, et le Territoire à 7,235 millions d’euros, soit un total de 49,035 millions 
d’euros. Ce document constitue un engagement conjoint de l’État et du Territoire dans la 
réalisation d’opérations dans 10 secteurs classés sous deux axes stratégiques :
● Axe A – « Santé- Education- Emploi- Sport- Culture » : santé, formation-enfance, 

éducation, jeunesse-sport et culture ;
● Axe B – « Aménagement de l’espace et Environnement » : télécommunications, 

infrastructures, environnement, développement rural et économie ;
Un 3e axe est réservé pour l’évaluation du CDD.

Depuis sa signature en 2012, le CDD a fait l’objet de deux avenants (ou modifications) :
L’avenant n°1 a été signé le 8 juin 2015 à Paris. Cette modification contractuelle permettait 
la prolongation de la durée du Contrat jusqu’en 2017 et le redéploiement des crédits 
inscrits dans la maquette financière au profit de projets sur les infrastructures du Territoire : 
le réseau routier, l’adduction en eau potable, etc.
L’avenant n°2 a été signé le 5 septembre 2016 à Wallis afin de redéployer les crédits au 
profit de projets d’investissements primordiaux dans l’éducation et la santé (ex: la 
sécurisation des bâtiments scolaires). Cette nouvelle modification du CDD s’explique, en 
grande partie, par la prolongation de la mise en œuvre du Contrat d’une année 
supplémentaire (avenant n°1) qui a conduit certains secteurs à atteindre le plafond de leur 
enveloppe à l’issue de l’année 2016.
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Signature de l'Avenant n°3 du contrat de développement
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19 lauréats sélectionnés par le public et par des experts de la société civile ont été 
désignés parmi 36 finalistes au terme d’un processus de sélection impliquant le public et 
l’Équipe projets ultramarins (EPUM). Plus de 12 500 participants ont voté en ligne durant 
les mois de mai et juin 2018 pour désigner 12 lauréats. Les membres de l’EPUM ont voté 
pour désigner 6 lauréats ainsi que celui du prix spécial de Saint-Martin.

Parmi ces lauréats, le Projet « Pirogues Va’a de Wallis et Futuna » déposé par Monsieur 
Lemiso LIOGI-MAFUTUNA, porteur de ce projet. Cela témoigne de la qualité et du 
dynamisme des porteurs de projets du Territoire ainsi que de la richesse des projets 
déposés. Ce projet permettra de relancer l’acquisition de pirogues et d’assurer une 
meilleure sécurité de la pratique.

Dans le cadre des Assises des outre-mer lancé en décembre 
2017, le concours d’innovation Projets Outre-mer a réuni plus de 
850 candidatures visant à encourager l’innovation, valoriser les 
porteurs de projets, promouvoir et aider à développer des 
produits, des procédés ou des services innovants portés par des 
citoyens, des associations, des Très Petites Entreprise (TPE)-
Petite Moyenne Entreprise (PME) et start-up issus des territoires 
d’outre-mer.

A l'occasion du départ de M. Stéphane 
DONNOT, Secrétaire-général des îles 
Wallis et Futuna, le Préfet Jean-Francis 
TREFFEL, Administrateur supérieur des 
îles Wallis et Futuna a eu le plaisir 
d'offrir un cocktail le vendredi 14 
septembre 2018 à 11h30 à sa 
résidence.

Un moment de convivialité a été partagé 
avec les représentants de la chefferie 
d'Uvea, des représentants de 
l'Assemblée territoriale, des chefs de 
services de l’État et du Territoire et des 
agents de l'Administration supérieure.
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Pot de départ de Stéphane DONNOT
Secrétaire-général des îles Wallis et Futuna

Projets Outre-mer: « Pirogues Va’a de Wallis et Futuna » 



La remise de cet acte officialise l'enregistrement 
sous le pavillon français de Wallis et Futuna du 
navire.

Cette séquence de trois jours, ponctuée de 
nombreux événements, a été l'occasion de 
rappeler l'attachement du PONANT aux Territoire 
des Iles Wallis et Futuna dont les 7 navires de 
croisière naviguent sous pavillon français.

Du mercredi 26 au vendredi 28 septembre 2018, 
l'Austral de la compagnie du PONANT était présent 
sur le Territoire des Iles Wallis et Futuna. 

LA LETTRE D’INFORMATION DES SERVICES DE L’ETAT
ET DU TERRITOIRE DES ILES WALLIS ET FUTUNA- 30/09/2018

   N° 04-2018
    Septembre 2018

6

Remise de l'acte de francisation du navire Le Champlain - 
30 ans du PONANT à Wallis et Futuna

Une soirée en l'honneur de l'arrivée de l'Austral et de l'anniversaire de la compagnie s'est tenue à 
Mata'Utu.

Le 28 septembre, au large de Faioa, le Préfet, Administrateur Supérieur des Îles Wallis et Futuna 
a remis l'acte de francisation du nouveau navire du PONANT nommé "Le Champlain".

Un échange de plaque; comme il est de tradition a 
eu lieu à Futuna entre le Délégué, Jean-François 
BOUTIN et le Président de la Compagnie du 
PONANT, Jean Emmanuel SAUVÉE.

L'Austral est arrivé jeudi 27 septembre 2018 à 
Wallis, où une cérémonie de remise de plaques pour 
les 30 ans de la compagnie du PONANT a eu lieu 
entre le Préfet, Administrateur Supérieur des Îles 
Wallis et Futuna, Jean-Francis TREFFEL et le 
Président du PONANT.



Le mercredi 14 septembre 2018 à 8h00, le Préfet 
Jean-Françis TREFFEL accompagné du Kalae 
kivalu, Mikaele HALAGAHU; du Président de 
l'Assemblée Territoriale, David VERGE; du Sénateur, 
Robert LAUFOAULU et de M. Jean-Michel 
HERMANT, Adjoint au chef de services des Travaux 
publics ont visité ce matin, le belvédère de Lalolalo.
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Visite du belvédère du lac Lalolalo

Le projet du Belvédère du lac Lalolalo s'inscrit dans le 
cadre du développement touristique et culturel du 
territoire de Wallis et Futuna. La programmation en 
2017 de la venue du bateau l'AUSTRAL de la société 
PONANT prévue à la fin du mois de septembre 2018 
a été le catalyseur pour la finalisation de ce projet.

Cette construction a été financée sur le contrat de développement 2012-2018 au travers d'un 
marché public de travaux passé par l’administration supérieur en qualité de maître d'ouvrage, le 
service des travaux publics en qualité de maître d’œuvre et le titulaire l'entreprise de construction 
RAMSES.
Ce marché d'une durée de trois mois a été notifié en juin 2018 et représente un budget de 20 854 
000 CFP (174 756 €).
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